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 Décision 2006/0712
JO L 303 01.11.2006, p. 0013-0013

Accord de partenariat et de coopération CE/Kirghizstan: protocole suite à 
l'élargissement 2004

  2004/0095(CNS) - 23/04/2004 - Document de base législatif

OBJECTIF : inclure les 10 nouveaux États membres à l'accord de partenariat et de coopération adopté entre l'Union et le Kirghizstan. ACTE 
PROPOSÉ : Décision du Conseil et de la Commission portant sur l'approbation d'un accord. CONTENU : Conformément à l'article 6, par. 2, de l'Acte 
d'adhésion des nouveaux États membres à l'UE, l'adhésion de ceux-ci à l'accord UE-Kirghizstan de partenariat et de coopération signé en 1995 et 
entré en vigueur le 1er juillet 1999, doit être approuvée par la conclusion d'un protocole à cet accord. C'est l'objet de la présente proposition qui utilise, 
pour ce faire, une procédure spécifique. Le texte du protocole négocié avec le Kirghizstan est joint à la proposition. Outre, les aspects liés à l'adhésion 
des 10 nouveaux États membres à l'accord lui-même, le protocole comporte certains ajustements techniques liés aux développements institutionnels 
et juridiques au sein de l'Union. Des protocoles similaires ont été négociés (et doivent être approuvés) avec l'ensemble des pays de l'ex-URSS.

Accord de partenariat et de coopération CE/Kirghizstan: protocole suite à 
l'élargissement 2004

  2004/0095(CNS) - 26/10/2004 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de M. Elmar BROK (PPE-DE, DE), le Parlement européen approuve la conclusion d'un protocole à l'accord de partenariat entre 
l'Union et le Kirghizstan, suite à l'élargissement de l'Union.

Accord de partenariat et de coopération CE/Kirghizstan: protocole suite à 
l'élargissement 2004

  2004/0095(CNS) - 25/09/2006 - Acte final

OBJECTIF : inclure les 10 nouveaux États membres à l'accord de partenariat et de coopération adopté entre l'Union et le Kirghizstan.

ACTE LÉGILSTATIF : Décision 2006/712/CE, Euratom du Conseil et de la Commission concernant la conclusion du protocole à l’accord de partenariat
et de coopération établissant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et le Kirghizstan, d’autre part,
afin de tenir compte de l’adhésion de la République tchèque, de l’Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la
Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie à l’Union européenne.

CONTENU : Conformément à l'article 6, par. 2, de l'Acte d'adhésion des nouveaux États membres à l'UE, l'adhésion de ceux-ci à l'accord UE-
Kirghizstan de partenariat et de coopération signé en 1995 et entré en vigueur le 1  juillet 1999, doit être approuvée par la conclusion d'un protocole àer

cet accord.

L'objet de la présente décision du Conseil et de la Commission est d’approuver un tel protocole conformément à une procédure simplifiée.

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2004&nu_doc=305
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=973315
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https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=55678
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=CNS&DocYear=2004&DocNum=0095
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32006D0712
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=01112006


Le protocole ainsi approuvé contient également certains ajustements techniques liés aux développements institutionnels et juridiques au sein de
l'Union.

ENTRÉE EN VIGUEUR : Le présent protocole entre en vigueur le même jour que le traité d’adhésion de 2003, sous réserve de l’entrée en vigueur de
tous les instruments d’approbation nécessaires. Si tous les instruments d’approbation du protocole n’ont pas été déposés avant le 1er mai 2004, le
protocole s’applique à titre provisoire à compter du 1   mai 2004.er
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